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(54) Antenne compacte RF

(57) Antenne de type monopôle apte à fonctionner
à des bandes de fréquences cellulaires comprenant :

- une surface conductrice (12) formant un élément
radiant et comprenant une zone de connexion élec-
trique (20),

- un contrepoids compact (14) conducteur compor-
tant une zone de connexion;

- une ligne d'alimentation (32) comprenant un câble
d'antenne (30,34) relié aux zones de connexion
(20,36) dudit élément radiant (12) et dudit contre-

poids compact (14).

L'antenne se caractérise en ce que ledit élément ra-
diant (12) présente la forme d'une boucle ouverte com-
portant deux branches (16,18) reliées ensemble au câ-
ble d'antenne (30,34) et qui définissent une première
(22) et une deuxième partie radiante (26), en ce que
chacune des parties radiantes (22,26) est apte à entrer
en résonance à au moins une fréquence cellulaire et
s'étend dans une direction principale, et en ce que ces
deux directions principales sont sensiblement parallèles
de manière à fonctionner en parasite et en couplage en-
tre les deux parties radiantes (22,26).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une anten-
ne compacte de type monopôle pour l'émission et la ré-
ception de signaux, apte à être utilisée notamment mais
non exclusivement dans un terminal portable fonction-
nant à des bandes de fréquences différentes.
[0002] Plus précisément, l'invention concerne une
antenne compacte de type monopôle comprenant :

- une surface conductrice formant un élément radiant
et comprenant une zone de connexion électrique,

- un contrepoids compact conducteur comportant
une zone de connexion,

- une ligne d'alimentation comprenant un câble d'an-
tenne relié aux zones de connexion dudit élément
radiant et dudit contrepoids compact.

[0003] Actuellement, les spécifications d'une antenne
doivent répondre à au moins deux exigences : d'une
part l'antenne doit pouvoir fonctionner à des bandes de
fréquences différentes des types de réseaux disponi-
bles et, d'autre part, les dimensions de l'antenne doivent
s'adapter aux dimensions de plus en plus réduites des
terminaux.
[0004] Il est certain que la réponse à ces exigences
ne doit pas se faire, dans la mesure du possible, ni au
détriment des performances de l'antenne, ni au détri-
ment du coût.
[0005] En effet, on connaît déjà des antennes pour
terminaux portables qui se présentent sous la forme de
circuits imprimés.
[0006] Toutefois, la plupart de ces antennes ont non
seulement des dimensions trop grandes, mais encore
leur plan de masse dépend du plan de masse des ter-
minaux portables, mais encore elles présentent des
bandes passantes trop faibles.
[0007] Un objet de la présente invention est de fournir
une antenne compacte utilisable dans un terminal por-
table qui présente un très faible volume et peut être uti-
lisé à des bandes de fréquences cellulaires distinctes.
[0008] Ce but est atteint par le fait que l'élément ra-
diant présente la forme d'une boucle ouverte compor-
tant deux branches reliées ensemble au câble d'anten-
ne et qui définissent une première et une deuxième par-
tie radiante, en ce que chacune des parties radiantes
est apte à rentrer en résonance à au moins une fréquen-
ce cellulaire et s'étend dans une direction principale, et
en ce que ces deux directions principales sont sensible-
ment parallèles de manière à fonctionner en parasite et
en couplage entre les deux parties radiantes.
[0009] Généralement, les parties radiantes et le con-
trepoids se présentent sous la forme de plaques métal-
liques fixées sur un support diélectrique. Il est toutefois
possible de réaliser l'antenne par métallisation d'un
substrat diélectrique rigide ou flexible.
[0010] L'antenne compacte s'étend de préférence
longitudinalement et les directions principales des par-

ties radiantes sont parallèles à la direction longitudinale
de l'antenne compacte.
[0011] De préférence, l'antenne compacte est conçue
pour fonctionner aux principales fréquences cellulaires
de la téléphonie: notamment aux fréquences GSM
850/900, DCS 1800, PCS 1900 et UMTS 2100.
[0012] On comprend que les deux parties radiantes
sont disposées proches l'une de l'autre de façon que les
phénomènes de couplage ou de parasite puissent ap-
paraître afin notamment d'élargir la bande passante de
l'antenne.
[0013] De manière préférentielle, la boucle ouverte
présente la forme d'un élément se fermant quasiment
sur lui-même et dont l'ouverture présente une longueur
très petite par rapport à la longueur totale de l'élément.
[0014] De préférence la boucle ne présente qu'une
seule ouverture, mais on pourrait très bien réaliser plu-
sieurs ouvertures dans la boucle.
[0015] Toujours de préférence, mais non nécessaire-
ment, le contrepoids et la surface conductrice présen-
tent une zone de connexion unique.
[0016] Avantageusement, la première partie radiante
est une surface conductrice sensiblement plane dont
une portion est une juxtaposition de motifs identiques
s'étendant dans une direction sensiblement orthogona-
le à la direction principale de la première partie radiante.
[0017] De préférence, ledit motif est sensiblement en
forme de « V » de sorte que la première partie radiante
présente la forme d'un zigzag s'étendant dans la direc-
tion principale.
[0018] De préférence, ladite portion comprend au
moins quatre motifs identiques.
[0019] Avantageusement, la longueur dépliée de la
première partie radiante est sensiblement proportion-
nelle au quart de la longueur d'onde de l'onde ayant une
fréquence centrale sensiblement égale à la fréquence
cellulaire la plus basse.
[0020] De préférence, la fréquence centrale la plus
basse est une fréquence GSM sensiblement égale à
900 MHz.
[0021] Évidemment, la longueur dépliée de la premiè-
re partie radiante correspond sensiblement à la lon-
gueur qu'aurait la première partie radiante si elle était
rectiligne.
[0022] De préférence, la longueur dépliée de la pre-
mière partie radiante correspond sensiblement à la lon-
gueur dépliée d'un motif multiplié par le nombre de mo-
tifs composant la première partie radiante.
[0023] Avantageusement, la seconde partie radiante
est un conducteur sensiblement rectiligne s'étendant
dans la direction principale de ladite seconde partie ra-
diante.
[0024] De préférence, la seconde partie radiante a
une forme sensiblement rectangulaire. Toutefois, la se-
conde partie radiante peut également être composée de
plusieurs éléments rectilignes s'étendant tous dans la
direction principale de la seconde partie radiante.
[0025] De préférence, la longueur de la seconde par-
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tie radiante est sensiblement proportionnelle au quart
de la longueur d'onde ayant une fréquence centrale sen-
siblement égale à la fréquence cellulaire la plus haute.
[0026] De préférence, la fréquence cellulaire la plus
haute est une fréquence UMTS sensiblement égale à
2100 MHz.
[0027] On comprend que la longueur de la partie ra-
diante est sensiblement égale à la longueur du conduc-
teur rectiligne.
[0028] Avantageusement, le contrepoids compact
comporte un axe de symétrie parallèle à la direction
principale de la première partie radiante et en ce qu'il
comporte au moins une portion en forme de « U » com-
prenant une première et une seconde branche et dont
la première branche est reliée à la zone de connexion
dudit contrepoids compact.
[0029] On comprend qu'une portion en forme de « U »
présente un encombrement beaucoup plus faible
qu'une portion rectiligne qui aurait la même longueur dé-
pliée.
[0030] Avantageusement, ladite au moins une portion
de conducteur en forme de « U » comporte deux bran-
ches rectilignes s'étendant chacune dans une direction
sensiblement parallèle à l'axe de symétrie du contre-
poids compact.
[0031] Comme cette portion s'étend dans la direction
principale de la première partie radiante, on comprend
que la longueur du contrepoids vue dans cette direction
principale est pratiquement deux fois plus petite que si
ladite portion du contrepoids était dépliée.
[0032] De ce fait, on améliore la compacité du contre-
poids.
[0033] Avantageusement, le contrepoids compact
comporte deux portions en forme de « U » dont les se-
condes branches sont disposées en vis-à-vis.
[0034] De préférence, les deux portions en forme de
« U » sont symétriques par rapport à l'axe de symétrie
du contrepoids et les secondes branches des portions
en forme de « U » sont parallèles et disposées proches
l'une de l'autre.
[0035] Avantageusement, le contrepoids compact
comporte en outre au moins une portion rectiligne de
conducteur s'étendant dans une direction parallèle à
l'axe de symétrie du contrepoids compact et une extré-
mité de ladite portion rectiligne est reliée à la zone de
connexion du contrepoids compact.
[0036] De préférence, ladite portion rectiligne de con-
ducteur est parallèle aux première et seconde branches
d'une portion en forme de « U ».
[0037] Avantageusement, la portion rectiligne s'étend
sensiblement entre les deux branches d'une portion en
forme de « U ».
[0038] On comprend que cette disposition particulière
non seulement améliore la compacité globale de l'an-
tenne mais encore améliore les performances de l'an-
tenne
[0039] Par « proche », il faut comprendre que la dis-
tance qui sépare deux portions est très inférieure à la

longueur d'onde de l'onde ayant la fréquence la plus
haute.
[0040] Avantageusement, les longueurs des bran-
ches d'une portion en « U » et d'une portion rectiligne
sont sensiblement égales.
[0041] On comprend donc que la longueur dépliée
d'une portion en « U » est sensiblement égale au double
de la longueur d'une portion rectiligne.
[0042] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
qui suit de plusieurs modes de réalisation de l'invention
donnés à titre d'exemples non limitatifs. La description
se réfère aux figures annexées sur lesquelles :

- la figure 1 représente l'élément radiant et le contre-
poids selon un premier mode de réalisation de l'an-
tenne compacte;

- la figure 2 représente l'élément radiant et le contre-
poids selon un second mode de réalisation de l'an-
tenne compacte;

- la figure 3 représente une vue en perspective en
coupe partielle des parties de connexion de la partie
radiante et du contrepoids ;

- la figure 4 représente la répartition des courants sur
l'antenne compacte dans son premier mode de réa-
lisation lorsqu'elle est utilisée à une fréquence GSM
d'environ 900 MHz ;

- la figure 5 représente la répartition des courants sur
l'antenne compacte dans son premier mode de réa-
lisation lorsqu'elle est utilisée à une fréquence PCS
d'environ 1900 MHz ; et

- la figure 6 est un diagramme représentant le gain
de l'antenne en dBi en fonction de la fréquence en
Gigahertz.

[0043] En se référant à la figure 1, on va tout d'abord
décrire une antenne compacte 10 dans son premier mo-
de de réalisation.
[0044] De préférence, l'antenne compacte 10 est con-
çue pour fonctionner aux fréquences de la téléphonie
mobile : GSM 850/900, DCS 1800, PCS 1900 et UMTS
2100 MHz.
[0045] Pour expliquer le fonctionnement de l'antenne,
on définit une fréquence cellulaire la plus basse ainsi
qu'une fréquence cellulaire la plus haute.
[0046] La fréquence cellulaire la plus basse est d'en-
viron 850 MHz et la fréquence cellulaire la plus haute
est d'environ 2100 MHz.
[0047] Ces deux fréquences cellulaires ne constituent
pas des limites de fonctionnement en fréquence de l'an-
tenne compacte, mais permettent de décrire l'architec-
ture et d'expliquer le fonctionnement de l'antenne com-
pacte. En effet, il est possible d'utiliser l'antenne com-
pacte à une fréquence supérieure à la fréquence cellu-
laire la plus haute, notamment à des fréquences UMTS
qui sont de l'ordre de 2100 MHz.
[0048] L'antenne compacte 10 se présente ici sous la
forme d'un circuit électrique imprimé sur un isolant non
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représenté ici. Cet isolant, communément appelé dié-
lectrique peut être réalisé par exemple en époxy verre
FR4.
[0049] L'antenne compacte 10 comprend une premiè-
re surface conductrice formant un élément radiant 12 et
une seconde surface conductrice formant un contre-
poids 14, pouvant être appelé également plan de mas-
se.
[0050] Les surfaces conductrices sont de préférence
sensiblement planes et réalisées en cuivre.
[0051] Comme on le voit sur la figure 1, l'antenne
compacte 10 s'étend principalement selon une direction
longitudinale.
[0052] Nous allons maintenant décrire plus particuliè-
rement la structure de l'élément radiant 12.
[0053] Comme on le voit sur la figure 1, l'élément ra-
diant présente sensiblement la forme d'une boucle
ouverte composée de deux branches conductrices 16,
18 s'étendant sensiblement selon des directions princi-
pales parallèles à la direction longitudinale de l'antenne
compacte 10.
[0054] Comme on peut le constater sur la figure 1, les
deux branches sont électriquement connectées entre
elles à l'une de leurs extrémités au niveau d'une zone
de connexion électrique 20.
[0055] Plus précisément, cette zone de connexion se-
ra appelée dans tout la suite de la description : zone de
connexion de l'élément radiant.
[0056] La première branche 16 de l'élément radiant
12 comporte une première portion 22 formant un zigzag,
c'est-à-dire une juxtaposition de motifs sensiblement en
« V » reliés ensemble par les extrémités des barres du
« V ».
[0057] Comme on le voit sur la figure 1, les motifs en
« V » sont orientés sensiblement dans une direction or-
thogonale à la direction longitudinale de l'élément ra-
diant.
[0058] De préférence, la portion 22 formant zigzag
comporte quatre motifs en « V » et l'extrémité du dernier
motif en « V » opposée à la zone de connexion est reliée
à une portion d'extrémité 24 terminant la première bran-
che 16.
[0059] Cette première branche 16 forme une premiè-
re partie radiante apte à rayonner de préférence aux fré-
quences appartenant à la bande de fréquences GSM,
c'est-à-dire à des fréquences comprises entre 850 et
1000 MHz.
[0060] La portion 22 formant zigzag présente une lon-
gueur sensiblement égale au quart de la longueur d'on-
de ayant pour fréquence centrale une fréquence GSM
comprise entre 850 et 1000 MHz, et de préférence sen-
siblement égale à 900 MHz.
[0061] La seconde branche 18 de l'élément radiant 12
comporte une portion de conducteur de forme sensible-
ment rectangulaire 26 s'étendant dans la direction lon-
gitudinale de l'antenne compacte 10.
[0062] De préférence, la longueur de cette portion
rectangulaire 26 est sensiblement proportionnelle au

quart de la longueur d'onde pour la fréquence centrale
la plus haute comprise entre 1700 et 2100 MHz, de pré-
férence égale à 1900 MHz.
[0063] Pour améliorer davantage les performances
de l'antenne, comme on l'expliquera d'une façon plus
détaillée par la suite, la longueur dépliée de la portion
formant zigzag 22 est de préférence sensiblement égale
au double de la longueur de la portion rectangulaire 26.
[0064] Comme on l'a déjà précisé ci-dessus et com-
me on le constate sur la figure 1, l'élément radiant 12
forme une boucle ouverte. C'est-à-dire qu'il existe une
ouverture 28, formant un espace entre les extrémités
des branches 16, 18 opposées aux extrémités connec-
tées entre elles.
[0065] Cette ouverture 28 est située de préférence
entre la portion d'extrémité 24 terminant la branche 22
et l'extrémité de la portion rectangulaire 26.
[0066] La portion d'extrémité 24 présente la forme
d'un « L » dont au moins un des bras à une forme rec-
tangulaire 24' dont la largeur est sensiblement égale à
la largeur de la portion rectangulaire 26.
[0067] La longueur dépliée de la portion d'extrémité
24 est de préférence petite par rapport à la longueur dé-
pliée de la portion formant zigzag 22.
[0068] On comprend donc, à l'aide de la figure 1, que
ledit bras de forme rectangulaire 24' est dans le prolon-
gement de la portion rectangulaire 26.
[0069] De préférence, la largeur de l'ouverture 28,
autrement dit la distance séparant les extrémités des
deux branches est sensiblement égale à la largeur de
la portion rectangulaire 26. En tout état de cause, elle
est très inférieure au dixième de la longueur d'onde pour
la fréquence la plus haute.
[0070] Une autre caractéristique remarquable, dont
un intérêt sera expliqué d'une façon plus détaillée par
la suite, est que la portion rectangulaire 26 est relative-
ment proche des extrémités des barres des motifs en
« V ». Plus précisément, la distance séparant une ex-
trémité d'un motif en « V » est très inférieure au dixième
de la longueur d'onde pour la fréquence cellulaire la plus
haute.
[0071] Comme on peut le voir sur la figure 3, la zone
de connexion 20 de l'élément radiant 12 est de préfé-
rence électriquement reliée à un conducteur central 30
d'un connecteur 31 apte à être relié à une ligne d'ali-
mentation 32.
[0072] De préférence, la ligne d'alimentation est un
câble coaxial d'impédance 50 Ohms.
[0073] Cette ligne d'alimentation comporte égale-
ment un blindage 34 électriquement connectable à un
conducteur périphérique 29 du connecteur 31, qui est
électriquement relié à une zone de connexion 36 du
contrepoids 14 et électriquement isolé de la zone de
connexion 20 de l'élément radiant 12.
[0074] Toujours en se référant à la figure 1, on va
maintenant décrire plus en détail la structure du contre-
poids 14.
[0075] Ce contrepoids 14 comporte un axe de symé-
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trie qui s'étend parallèlement à la direction longitudinale
de l'antenne compacte 14.
[0076] Plus précisément, cet axe de symétrie passe
sensiblement par le centre de la zone de connexion 36
du contrepoids 14.
[0077] En se référant à la figure 1, on voit que le con-
trepoids 14 comporte deux portions 38, 38' en forme de
« U » et deux portions rectilignes 40, 40'. Les deux por-
tions en forme de « U » et les deux portions rectilignes
étant symétriques l'une de l'autre, on ne décrira dans la
suite qu'une seule portion en forme de « U » 38 et une
seule portion rectiligne 40.
[0078] La portion en forme de « U » 38 comporte une
première branche 42 dont l'extrémité est électriquement
reliée à la zone de connexion 36 du contrepoids 14 et
une deuxième branche 44.
[0079] Les deux branches 42, 44 de la portion en for-
me de « U » sont parallèles entre elles et s'étendent
chacune parallèlement à la direction longitudinale de
l'antenne compacte.
[0080] La portion en forme de « U » est disposée de
telle sorte que la deuxième branche 44 est située entre
la première branche 42 et l'axe de symétrie du contre-
poids.
[0081] La portion rectiligne 40 de forme sensiblement
rectangulaire est électriquement reliée à la zone de con-
nexion 36 du contrepoids 14 par une de ses extrémités
et s'étend dans une direction parallèle à la direction lon-
gitudinale de l'antenne compacte 10.
[0082] L'autre extrémité de la portion rectiligne
s'étend entre les deux branches 42, 44 de la portion en
forme de « U » de sorte que lesdites branches bordent
pratiquement la totalité des bords latéraux de la portion
rectiligne 40.
[0083] En outre, du fait de la symétrie, on comprend
que la deuxième branche 44 de la portion en forme de
« U » 38 est disposée en vis-à-vis de la branche de la
portion symétrique en forme de « U » 38'.
[0084] De préférence, la distance entre ces deux
branches est très inférieure au vingtième de la longueur
d'onde pour la fréquence cellulaire la plus haute, c'est-
à-dire de l'ordre du millimètre.
[0085] En outre, la longueur dépliée de la portion en
forme de « U » 38 du contrepoids 14 est de préférence
sensiblement égale ou légèrement supérieure à la lon-
gueur dépliée de la portion formant zigzag 22.
[0086] De même, la longueur de la portion rectiligne
40 du contrepoids 14 est de préférence sensiblement
égale ou légèrement supérieure à la longueur de la por-
tion rectangulaire 26 de l'élément radiant 12.
[0087] On va maintenant décrire le principe de fonc-
tionnement de l'antenne compacte en se référant aux
figures 4, 5 et 6.
[0088] Pour la fréquence sensiblement égale à la fré-
quence centrale du GSM 900 MHz, c'est-à-dire voisine
de la fréquence cellulaire la plus basse, la partie radian-
te dont la longueur est sensiblement égale au quart de
la longueur d'onde entre en résonance. Autrement dit,

c'est la portion formant zigzag 22 de la première bran-
che 16 de l'élément radiant 12 qui résonne. La distribu-
tion des courants 46 est donc plus particulièrement lo-
calisée sur la portion formant zigzag et sur la zone de
connexion 20.
[0089] L'équilibre électrique implique de manière con-
nue une distribution des courants sur un plan de masse
14 en contrepartie de la distribution des courants 46 sur
l'élément radiant 12.
[0090] Dans la présente invention, le contrepoids 14
joue le rôle d'un plan de masse compact.
[0091] Autrement dit, la distribution de courants sur le
contrepoids est de préférence localisée sur les portions
en forme de « U » 38, 38' comme le montre d'une façon
schématique la figure 4, alors que les portions rectan-
gulaires 40 ne sont pratiquement pas parcourues par
les courants.
[0092] Pour la fréquence centrale qui est sensible-
ment égale à la fréquence GSM 1900 MHz, c'est-à-dire
voisine de la fréquence cellulaire la plus haute, la partie
radiante dont la longueur est sensiblement égale au
quart de la longueur d'onde de ladite onde entre en ré-
sonance. Autrement dit, c'est la portion rectangulaire 26
qui entre en résonance.
[0093] Or, en raison de la proximité de ces deux por-
tions 26 et 16, un phénomène de couplage et de para-
site apparaît entre ces deux portions de telle sorte que
la portion formant zigzag 22 entre également en réso-
nance.
[0094] La distribution des courants sur le contrepoids
est telle qu'ils se répartissent sur la portion du contre-
poids dont la longueur est voisine du quart de la lon-
gueur d'onde pour la bande de fréquences considérée.
[0095] Autrement dit la distribution des courants sur
le contrepoids compact 14 est plus particulièrement lo-
calisée sur la zone de connexion 36 et sur les portions
rectilignes 40, 40'.
[0096] On comprend donc que malgré l'absence d'un
plan de masse théorique idéal, c'est-à-dire un plan de
très grande dimension, le contrepoids compact 14 rem-
plit la fonction de double plan de masse aux fréquences
d'utilisation de l'antenne.
[0097] En se référant à la figure 6, on va maintenant
décrire le diagramme Gain/Fréquence de l'antenne
compacte 10 dans son premier mode de réalisation.
[0098] Dans ce diagramme, l'axe des abscisses re-
présente la fréquence appliquée à la ligne d'alimenta-
tion 32 de l'antenne 10. La fréquence est exprimée en
Gigahertz et le spectre varie entre 0,8 GHz et 2,3 GHz.
[0099] L'axe des ordonnés représente le gain en dBi
de l'antenne compacte.
[0100] On constate que pour une fréquence voisine
de 0,9 GHz, le gain de l'antenne est élevé et vaut entre
0 et 1 dBi. Cette bande de fréquences 48 voisine de 0,9
GHz correspond sensiblement à la bande de fréquen-
ces GSM 850/900 MHz. L'antenne est donc adaptée à
cette bande de fréquences.
[0101] En outre, on constate que le gain de l'antenne
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est particulièrement élevé pour des fréquences compri-
ses entre 1700 MHz et 2200 MHz. Cette bande de fré-
quences 50 est relativement large et correspond aux
bandes de fréquences DCS 1800, PCS 1900 et UMTS
2100. L'antenne est donc adaptée à ces bandes de fré-
quences.
[0102] La largeur de cette bande de fréquences est
notamment due à la proximité de la portion rectangulaire
26 et de la portion formant zigzag 22.
[0103] Comme on l'a déjà expliqué ci-dessus, un cou-
plage et un effet parasite apparaissent à des fréquences
voisines de 1900 MHz ayant pour effet d'élargir la bande
passante de l'antenne à cette fréquence et donc de per-
mettre l'utilisation de l'antenne à des fréquences plus
élevées, notamment à des fréquences UMTS 2100.
[0104] On comprend donc que l'antenne compacte de
la présente invention est adaptée à la fois aux bandes
de fréquences GSM et UMTS.
[0105] La figure 2 représente un deuxième mode de
réalisation de l'antenne compacte 100 dans lequel l'élé-
ment radiant 120 est identique à celui du premier mode
de réalisation de l'antenne compacte et dans lequel le
contrepoids est identique à ceci près qu'il ne comporte
pas de portions rectiligne comme dans le premier mode
de réalisation.
[0106] Les éléments identiques à ceux du premier
mode de réalisation portent la même référence multi-
pliée par cent.
[0107] Comme on le voit sur la figure 2, les branches
440, 440' sont disposées proches l'une de l'autre et éga-
lement proches des branches 420 de manière à favori-
ser les phénomènes de couplage et de parasitisme.

Revendications

1. Antenne de type monopôle (10) apte à fonctionner
à des bandes de fréquences cellulaires
comprenant :

- une surface conductrice (12) formant un élé-
ment radiant et comprenant une zone de con-
nexion électrique (20),

- un contrepoids compact (14) conducteur com-
portant une zone de connexion;

- une ligne d'alimentation (32) comprenant un
câble d'antenne (30, 34) relié aux zones de
connexion (20, 36) dudit élément radiant (12)
et dudit contrepoids compact (14),

caractérisé en ce que ledit élément radiant (12)
présente la forme d'une boucle ouverte comportant
deux branches (16, 18) reliées ensemble au câble
d'antenne (30, 34) et qui définissent une première
(22) et une deuxième partie radiante (26), en ce
que chacune des parties radiantes (22, 26) est apte
à entrer en résonance à au moins une fréquence
de la bande de fréquences cellulaires et s'étend

dans une direction principale, et en ce que ces
deux directions principales sont sensiblement pa-
rallèles de manière à fonctionner en parasite et en
couplage entre les deux parties radiantes (22, 26).

2. Antenne selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la première partie radiante (22) est une sur-
face conductrice sensiblement plane dont une por-
tion est une juxtaposition de motifs identiques
s'étendant dans une direction sensiblement ortho-
gonale à la direction principale de la première partie
radiante (22).

3. Antenne selon la revendication 2, caractérisée en
ce que ledit motif est sensiblement en forme de
« V ».

4. Antenne selon la revendication 2 ou 3, caractéri-
sée en ce que ladite portion (22) comprend au
moins quatre motifs identiques.

5. Antenne selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisée en ce que la longueur dépliée
de la première partie radiante (22) est sensiblement
proportionnelle au quart de la longueur d'onde de
l'onde ayant une fréquence centrale sensiblement
égale à la fréquence cellulaire la plus basse.

6. Antenne selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisée en ce que la seconde partie
radiante (26) est un conducteur sensiblement rec-
tiligne s'étendant dans la direction principale de la-
dite seconde partie radiante (26).

7. Antenne selon l'une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que la longueur de la
seconde partie radiante (26) est sensiblement pro-
portionnelle au quart de la longueur d'onde de l'on-
de ayant une fréquence centrale sensiblement éga-
le à la fréquence cellulaire la plus haute.

8. Antenne selon l'une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisée en ce que le contrepoids com-
pact (14) comporte un axe de symétrie parallèle à
la direction principale de la première partie radiante
(22) et en ce qu'il comporte au moins une portion
en forme de « U » (38, 38') comprenant une premiè-
re (42) et une seconde branche (44) et dont la pre-
mière branche (42) est reliée à la zone de con-
nexion (36) dudit contrepoids compact (14).

9. Antenne selon la revendication 8, caractérisée en
ce que la portion de conducteur en forme de « U »
(38, 38') comporte deux branches rectilignes (42,
44) s'étendant chacune dans une direction sensi-
blement parallèle à l'axe de symétrie du contrepoids
compact (14).
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10. Antenne selon la revendication 8 ou 9, caractéri-
sée en ce que le contrepoids compact (14) com-
porte deux portions en forme de « U » (38, 38') dont
les secondes branches sont disposées en vis-à-vis.

11. Antenne selon l'une quelconque des revendications
8 à 10, caractérisée en ce que le contrepoids com-
pact (14) comporte en outre au moins une portion
rectiligne de conducteur (40, 40') s'étendant dans
une direction parallèle à l'axe de symétrie du con-
trepoids compact (14) et en ce qu'une extrémité de
ladite au moins une portion rectiligne (40, 40') est
reliée à la zone de connexion (36) du contrepoids
compact (14).

12. Antenne selon la revendication 11, caractérisée en
ce que la portion rectiligne (40, 40') s'étend sensi-
blement entre les deux branches (42, 44) d'une por-
tion en forme de « U » (38, 38').

13. Antenne selon l'une quelconque des revendications
8 à 12, caractérisée en ce que les longueurs des
branches (42, 44) d'une portion en « U » et d'une
portion rectiligne (40, 40') sont sensiblement éga-
les.
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